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Avis – droit de transformation
Options d’assurance offertes aux participantsà la cessation de leur couverture collective
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Note à l’intention du gestionnaire du régime : Veuillez remplir et transmettre le présent formulaire Droit de transformation au participant dont la couverture au titre de l’assurance-vie et/ou celle de son conjoint est réduite ou prend fin en raison de la cessation de son emploi. (Le présent formulaire ne s’applique pas aux participants actifs qui choisissent d’annuler ou de réduire leur couverture.)
Nous sommes là pour vous aider 
Vous pouvez maintenir ou transformer certaines de vos garanties collectives. Vous trouverez ci-après un aperçu des choix qui s’offrent àvous. Pour bien comprendre toutes les options, nous vous invitons à discuter avec l’un de nos conseillers en services financiers autorisés1.
Il répondra à toutes vos questions et vous guidera dans le processus d’inscription, au besoin. Communiquez avec un conseiller en
composant le 1-877-893-9893 les jours ouvrables entre 8 h et 20 h HE.
Assurance-vie 
Pour vous, votre conjoint et les enfants à votre charge2, il existe des options pour déterminer à quel moment la couverture d’assurance-vie collective prend fin ou diminue. Un consultant peut vous aider à choisir l’option qui vous convient le mieux :
1.         Transformation garantie de l’assurance-vie – Dans les 31 jours de la date de fin de votre assurance-vie collective, vous pouvez la transformer, en tout ou en partie, en une assurance individuelle sans avoir à répondre à un questionnaire de santé ou à subir un examen médical. Quand vous présentez votre demande, nous vous recommandons un conseiller Sun Life. Ce conseiller s’occupera de transformer votre assurance en fonction des montants maximums et des limites d’âge prévus au contrat collectif.
2.         Mes Choix vie – Dans les 60 jours de la date de fin de votre couverture d’assurance collective, si vous, votre conjoint, ou les deux, êtes âgés de 65 ans ou plus, vous pouvez conserver votre couverture (jusqu’à 1 million de dollars) avec votre contrat individuel. Nous vous poserons quelques questions de santé pour déterminer votre admissibilité. Quand vous demandez cette assurance, aucun examen médical n’est nécessaire.
Garanties Frais médicaux et Frais dentaires 
Vous, votre conjoint et les enfants à votre charge avez la possibilité de maintenir votre couverture Frais médicaux et Frais dentaires dans le cadre du régime Choix protection-santé. Vous devez être âgé entre 18 et 74 ans et présenter votre demande dans les 60 jours suivant la date de la cessation de votre couverture collective. Il n’est pas nécessaire de prendre un rendez-vous ni de subir un examen médical.
Assurance contre les maladies graves 
Si vous bénéficiez de la couverture collective au titre de l’assurance contre les maladies graves de la Sun Life, et êtes âgé de69 ans ou moins, vous, votre conjoint et vos enfants pourriez avoir le droit de la maintenir sous réserve d’un capital maximal de 100 000 $ pour les adultes et de 20 000 $ pour les enfants. Vous devez demander la transformation de votre couverture demander la transformation de votre couverture dans le cadre de l’assurance contre les maladies graves Choix protection-santé dans les 60 jours suivant la date de la cessation de votre couverture collective. Le tableau suivant vous donne les renseignements dont vous avez besoin pour maintenir la couverture prévue par le régime collectif auprès de la Sun Life.
Renseignements sur le participant
Montant d’assurance-vie de base
Montant d’assurance-vie de base
Montant d’assurance-vie facultative
Montant d’assurance-vie facultative
Renseignements sur le conjoint
Montant d’assurance-vie de base
Montant d’assurance-vie de base
Montant d’assurance-vie facultative
Montant d’assurance-vie facultative
Renseignements sur les personnes à charge
Montant d’assurance-vie de base
Montant d’assurance-vie facultative
Montant d’assurance-vie de base
Montant d’assurance-vie facultative
Montant d’assurance-vie de base
Montant d’assurance-vie facultative
Montant d’assurance-vie de base
Montant d’assurance-vie facultative
1 Personne portant le titre de conseiller en sécurité financière au Québec.
2 Résidents du Québec seulement. Certaines conditions s’appliquent.
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Permet d'imprimer un formulaire vierge où toutes les sections sont ouvertes.
Imprime les sections remplies sur le formulaire remplissable ainsi que les sections incomplètes.
Supprime tous les renseignements que vous avez ajoutés.
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